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©  L'émetteur  comprend  un  premier  transducteur 
(1  )  électro-acoustique  en  forme  de  cylindre  circulaire 
creux,  et  un  deuxième  transducteur  (2)  électro- 
acoustique  en  forme  de  sphère,  de  rayon  (  r  )  au 
plus  égal  au  rayon  (  R  )  du  cylindre,  et  centrée  sur 
l'axe  (12)  de  celui-d7  La  distance  (  D  )  entre  le 
cylindre  et  la  sphère  est  de  l'ordre  de  grandeur  du 
rayon  (  R  )  du  cylindre.  Chaque  transducteur  (1,2) 
est  excité  par  un  générateur  de  bruit  indépendant. 
Les  deux  générateurs  de  bruit  sont  comparables 
mais  décorrelés.  L'émetteur  ainsi  obtenu  produit,  en 
milieu  sous-marin,  un  rayonnement  acoustique 
ayant,  dans  une  large  bande  de  fréquences,  les 
caractéristiques  spectrales  d'un  bruit. 

Un  tel  émetteur  peut  notamment  être  utilisé 
comme  leurre  pour  tromper  les  détecteurs  d'ondes 
acoustiques  sous-marines. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  émetteur 
destiné  à  produire,  en  milieu  sous-marin,  un  rayon- 
nement  acoustique  ayant  les  caractéristiques  spec- 
trales  d'un  bruit,  et  comprenant  au  moins  un  trans- 
ducteur  électro-acoustique  et  au  moins  un  généra- 
teur  de  bruit  pour  exciter  ledit  transducteur. 

De  tels  émetteurs  sont  utilisés  comme  leurres 
pour  tromper  les  détecteurs  d'ondes  acoustiques 
sous-marins  servant  à  la  détermination  de  la  posi- 
tion  d'un  sous-marin  tactique,  par  exemple.  Ils  peu- 
vent  également  être  utilisés  pour  la  calibration  et 
les  essais  des  sonars. 

On  connaît  déjà  des  émetteurs  du  type  défini 
ci-dessus,  équipés  d'un  unique  transducteur,  ayant 
par  exemple  la  forme  d'un  cylindre  creux,  ou  enco- 
re  la  forme  d'une  sphère.  Un  tel  transducteur  a 
pour  inconvénient  d'avoir  une  bande  passante  limi- 
tée.  Il  en  résulte  que  le  rayonnement  produit  par 
l'émetteur  est  de  spectre  également  limité,  ce  qui 
affecte  ses  performances  en  tant  que  leurre,  par 
exemple.  En  effet,  un  leurre  est  d'autant  plus  effi- 
cace  qu'il  couvre  un  large  spectre. 

Pour  obtenir  un  émetteur  à  spectre  large,  on 
peut  envisager  d'utiliser  un  jeu  de  plusieurs  trans- 
ducteurs  identiques  de  dimensions  croissantes, 
chacun  d'entre  eux  étant  chargé  de  couvrir  une 
partie  du  spectre  total  à  couvrir.  On  peut  ainsi 
utiliser  un  jeu  de  plusieurs  cylindres,  ou  un  jeu  de 
plusieurs  sphères.  Toutefois  cela  conduit  à  des 
solutions  encombrantes  et  difficiles  à  mettre  en 
oeuvre,  du  fait  du  nombre  de  transducteurs  à  utili- 
ser,  et  du  fait  de  leur  disposition,  qui  doit  éviter 
d'éventuelles  interactions  et  qui  doit  tenir  compte 
des  problèmes  posés  par  les  câbles  amenant  les 
signaux  d'excitation. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  les  inconvé- 
nients  précédents  en  procurant  un  émetteur  cou- 
vrant  un  spectre  large,  et  qui  reste  relativement 
compact,  c'est-à-dire  notamment  d'un  volume  rai- 
sonnable. 

A  cet  effet,  elle  a  pour  objet  un  émetteur  du 
type  défini  ci-dessus,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  un  premier  transducteur  en  forme  de 
cylindre  circulaire  creux  et  un  deuxième  transduc- 
teur  en  forme  de  sphère,  de  rayon  au  plus  égal  au 
rayon  dudit  cylindre,  centrée  sur  l'axe  dudit  cylin- 
dre,  la  distance  entre  ledit  cylindre  et  ladite  sphère 
étant  au  moins  de  l'ordre  de  grandeur  du  rayon 
dudit  cylindre. 

Dans  l'émetteur  de  l'invention,  le  transducteur 
cylindrique  couvre  la  partie  basse  du  spectre  total 
à  couvrir,  tandis  que  le  transducteur  sphérique  en 
couvre  la  partie  haute.  De  plus,  l'allure  du  spectre 
rayonné  par  le  cylindre  et  celle  du  spectre  rayonné 
par  la  sphère  se  raccordent  bien.  Ceci  permet 
d'obtenir  facilement  un  spectre  total  d'allure  géné- 
rale  décroissante  en  fonction  de  la  fréquence,  qui 
convient  bien  à  l'utilisation  en  acoustique  sous 

marine.  De  plus,  la  sphère  et  le  cylindre  ayant  le 
même  axe,  le  diagramme  de  rayonnement  conser- 
ve  une  symétrie  de  révolution.  Enfin,  et  de  façon 
surprenante,  la  demanderesse  a  constaté  que  les 

5  interactions  entre  les  deux  transducteurs  restent 
tolérables  sur  la  plus  grande  partie  du  spectre  dès 
lors  que  la  distance  entre  les  deux  transducteurs 
est  au  moins  de  l'ordre  de  grandeur  du  rayon  du 
cylindre. 

10  Avantageusement,  l'émetteur  comprend  un 
premier  générateur  de  bruit  pour  exciter  ledit  pre- 
mier  transducteur,  et  un  deuxième  générateur  de 
bruit  pour  exciter  ledit  deuxième  transducteur,  les- 
dits  premier  et  deuxième  générateurs  étant  décor- 

75  relés. 
Dans  ce  cas,  les  interférences  dans  la  bande 

de  fréquences  de  recouvrement  sont  évitées.  En 
effet,  compte  tenu  du  fait  que  les  spectres  de 
chacun  des  transducteurs  n'ont  pas  des  flancs 

20  abrupts,  il  est  nécessaire  que  ceux-ci  se  recou- 
vrent,  au  moins  partiellement,  pour  éviter  un  creux 
à  la  frontière  entre  les  deux  spectres.  Or,  si  l'on 
excite  les  deux  transducteurs  à  l'aide  d'un  unique 
générateur  de  bruit,  il  peut  se  produire,  dans  la 

25  bande  de  fréquences  de  recouvrement,  des  phéno- 
mènes  d'interférence,  gênants  dans  certaines  ap- 
plications,  parce  qu'ils  donnent  lieu  à  des  annula- 
tions  du  rayonnement  dans  certaines  directions. 
L'utilisation  de  deux  générateurs  décorrélés  évite 

30  ces  phénomènes,  du  fait  que  les  rayonnements 
instantanés  des  deux  transducteurs  sont  indépen- 
dants.  Dans  ce  cas,  ils  ne  peuvent  interférer  l'un 
avec  l'autre  pour  additionner  leurs  effets  ou  les 
annuler,  même  si,  par  ailleurs,  les  deux  généra- 

35  teurs  sont  identiques. 
Avantageusement  encore,  l'émetteur  comprend 

une  couche  de  matériau  absorbant  les  rayonne- 
ments  acoustiques,  disposée  entre  ledit  premier  et 
ledit  deuxième  transducteurs. 

40  Dans  ce  cas  sont  atténués  les  phénomènes  de 
proximité  liés  à  l'interaction  résiduelle  entre  les 
deux  transducteurs  pour  les  fréquences  les  plus 
basses  du  spectre. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'émét- 
45  teur  comprend  des  premiers  moyens  pour  suppor- 

ter  ledit  premier  transducteur  par  sa  base  opposée 
audit  deuxième  transducteur  et  des  deuxièmes 
moyens  pour  supporter  ledit  deuxième  transduc- 
teur  par  son  pôle  le  plus  proche  dudit  premier 

50  transducteur,  lesdits  deuxièmes  moyens  supports 
comprenant  une  tige  s'étendant  à  travers  ledit  pre- 
mier  transducteur,  et  le  long  de  son  axe. 

Un  tel  agencement  permet  notamment  de  ré- 
gler,  outre  le  problème  du  support  mécanique  des 

55  transducteurs,  celui  du  passage  des  câbles  d'ame- 
née  des  signaux  d'excitation.  En  effet,  ceux-ci  peu- 
vent  être  disposés  dans  les  supports,  sans  pertur- 
ber  la  parfaite  symétrie  de  révolution  de  l'ensem- 
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ble. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

ledit  premier  transducteur  est  de  hauteur  sensible- 
ment  égale  à  son  rayon,  et  ledit  rayon  dudit 
deuxième  transducteur  est  juste  inférieur  audit 
rayon  dudit  premier  transducteur. 

L'expression  "juste  inférieur"  signifie  ici  que  le 
rapport  entre  le  rayon  du  deuxième  transducteur, 
c'est-à-dire  de  la  sphère,  et  celui  du  premier  trans- 
ducteur,  c'est-à-dire  du  cylindre,  est  de  l'ordre  de 
0,7  à  1.  Dans  ce  cas,  le  spectre  couvert  par  le 
leurre  atteint  plusieurs  octaves,  avec  un  bon  rac- 
cordement  de  la  partie  haute  et  de  la  partie  basse. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  suivante  de  la  forme  de 
réalisation  préférée  de  l'émetteur  de  l'invention, 
faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés,  sur  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  simplifiée  de  l'émetteur 
de  l'invention,  et, 
-  la  figure  2  représente  un  schéma  électrique 
par  blocs  de  l'émetteur  de  l'invention. 
En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1,  un 

émetteur  large  bande  pour  milieu  sous-marin,  ici 
un  leurre  actif,  est  maintenant  décrit. 

De  façon  connue,  ce  leurre  est  destiné  à  pro- 
duire  un  rayonnement  acoustique  ayant  les  carac- 
téristiques  spectrales  d'un  bruit.  Ici  le  spectre  cou- 
vert  s'étend  sur  quelques  octaves  et  son  allure  est 
sensiblement  décroissante  en  fonction  de  la  fré- 
quence,  c'est-à-dire  que  l'amplitude  des  compo- 
santes  de  fréquence  basse  est  sensiblement  plus 
élevée  que  l'amplitude  des  composantes  de  fré- 
quence  élevée. 

Le  rayonnement  acoustique  est  produit  par 
deux  transducteurs  électro-acoustiques  1  et  2,  ex- 
cités  par  deux  générateurs  de  bruit  contenus  dans 
un  boîtier  3,  qui  supporte  les  deux  transducteurs  1 
et  2. 

Le  boîtier  3  est  ici  un  cylindre  circulaire  d'axe 
12,  disposé  verticalement  sur  la  figure  1. 

Le  premier  transducteur  1  est  en  forme  de 
cylindre  circulaire  creux  de  rayon  R  ,  d'axe  12 
également.  Une  de  ses  bases,  en  l'occurence  sa 
base  inférieure  14  sur  la  figure  1,  est  supportée  par 
une  entretoise  13,  ici  en  polychlorure  de  vinyle, 
solidaire  de  la  base  supérieure,  sur  la  figure  1  ,  du 
boîtier  3. 

Le  premier  transducteur  1  a  ici  une  hauteur  H 
sensiblement  égale  à  son  rayon  R  . 

De  façon  connue,  le  premier  transducteur  1 
comprend  une  couronne  en  matériau  piézoélectri- 
que,  ici  et  par  exemple  en  matériau  du  type  com- 
mercialisé  par  la  Société  VERNITRON  sous  la  réfé- 
rence  PZT  4,  c'est-à  dire  en  titanate  zirconate  de 
plomb.  Toujours  de  façon  connue,  la  surface  exté- 
rieure  cylindrique  de  la  couronne  est  revêtue  d'une 
couche  métallique  formant  une  première  électrode. 

Il  en  va  de  même  pour  la  surface  intérieure  cylin- 
drique,  ce  qui  forme  ainsi  une  deuxième  électrode. 
En  fonctionnement  normal,  le  premier  transducteur 
1  est  immergé,  et  l'eau  pénètre  à  l'intérieur  du 

5  cylindre,  qui  transforme  le  signal  d'excitation  qui  lui 
est  appliqué  par  l'intermédiaire  des  deux  électro- 
des  en  rayonnement  acoustique  sous-marin. 

Le  deuxième  transducteur  2  est  en  forme  de 
sphère  de  rayon  r  ,  centrée  sur  l'axe  12,  du  côté 

w  opposé  à  celui  de  la  base  14.  Le  rayon  r  de  la 
sphère  est  ici  juste  inférieur  au  rayon  R  du  cylindre 
creux,  le  rapport  r  /  R  valant  ici  sensiblement  0,95. 

Une  tige  23,  "verticale  sur  la  figure  1  ,  supporte 
le  deuxième  transducteur  2  par  son  pôle  le  plus 

15  proche  du  premier  transducteur  1,  en  l'occurence 
son  pôle  inférieur  24  sur  la  figure  1.  La  tige  23 
s'étend  le  long  de  l'axe  12,  à  travers  le  cylindre 
creux  du  premier  transducteur  1,  jusqu'au  boîtier  3, 
dont  elle  est  solidaire.  La  distance  D  entre  le  cylin- 

20  dre  creux  et  la  sphère,  plus  précisément  ici  la 
distance  entre  le  pôle  24  et  la  base  supérieure,  sur 
la  figure  1,  du  cylindre  creux,  est  de  l'ordre  de 
grandeur  du  rayon  R  du  cylindre  creux. 

De  façon  connue,  la  sphère  du  deuxième 
25  transducteur  2  est  creuse,  et  ici  réalisée  dans  le 

même  matériau  que  le  cylindre  creux  du  premier 
transducteur  1  .  La  surface  extérieure  de  la  sphère, 
ainsi  que  sa  surface  intérieure  sont  métallisées. 
Les  métallisations  extérieure  et  intérieure  forment 

30  les  deux  électrodes.  En  fonctionnement  normal,  le 
deuxième  transducteur  2  est  immergé,  mais  l'eau 
ne  pénètre  pas  à  l'intérieur  de  la  sphère,  qui  trans- 
forme  en  rayonnement  acoustique  sous-marin  le 
signal  d'excitation  qui  lui  est  appliqué  par  l'intermé- 

35  diaire  des  deux  électrodes. 
Une  couche  21  de  matériau  absorbant  les 

rayonnements  acoustiques,  par  exemple  une 
mousse  absorbante,  peut  éventuellement  être  dis- 
posée  entre  le  premier  1  et  le  deuxième  2  trans- 

40  ducteur.  La  couche  21  est  représentée  en  pointillé 
sur  la  figure  1  . 

En  référence  maintenant  à  la  figure  2,  le  sché- 
ma  électrique  du  leurre  est  maintenant  décrit. 

Une  première  chaîne  comprend,  en  cascade, 
45  un  générateur  de  bruit  1  0,  un  circuit  1  5  de  filtrage 

et  de  correction,  un  amplificateur  16,  et  un  circuit 
d'adaptation  17.  La  sortie  du  circuit  d'adaptation  17 
est  reliée  aux  électrodes  du  premier  transducteur 
1. 

50  De  même,  une  deuxième  chaîne,  analogue  à  la 
première  chaîne,  comprend,  en  cascade,  un  géné- 
rateur  de  bruit  20,  un  circuit  25  de  filtrage  et  de 
correction,  un  amplificateur  26,  et  un  circuit  d'adap- 
tation  27.  La  sortie  du  circuit  d'adaptation  27  est 

55  reliée  aux  électrodes  du  deuxième  transducteur  2. 
De  façon  connue,  les  circuits  d'adaptation  17 

et  27  sont  prévus  pour  réaliser  l'adaptation  d'impé- 
dance  entre  les  transducteurs  1  et  2  et  les  amplifi- 
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cateurs  16  et  26,  respectivement.  Ainsi  se  trouve 
asuré  le  meilleur  transfert  possible  de  puissance 
entre  la  sortie  des  amplificateurs  16  et  26  et  l'en- 
trée  des  transducteurs  1  et  2. 

Les  circuits  1  5  et  25  de  filtrage  et  de  correction 
ont  notamment  pour  fonction  d'assurer  que,  à  toute 
fréquence,  l'amplitude  du  rayonnement  émis  est 
bien  conforme  à  ce  qui  est  souhaité.  Les  circuits 
15  et  25  corrigent  dont  en  particulier  les  irrégulari- 
tés  dans  la  réponse  en  fréquence  des  amplifica- 
teurs  1  6  et  26,  dans  celle  des  circuits  d'adaptation 
17  et  27,  et  dans  celle  des  transducteurs  1  et  2. 

Les  deux  générateurs  de  bruit  1  0  et  20  sont  ici 
identiques,  mais  ils  sont  décorrélés.  En  conséquen- 
ce,  ils  délivrent  des  signaux  dont  les  spectres  sont 
statistiquement  identiques,  mais  dont  les  valeurs 
instantanées  sont  indépendantes. 

Les  câbles  qui  permettent  d'amener  les  si- 
gnaux  d'excitation  depuis  la  sortie  des  circuits  17 
et  27  jusqu'aux  transducteurs  1  et  2  sont  disposés 
respectivement  dans  l'entretoise  1  3  qui  supporte  le 
premier  transducteur  1,  et  dans  la  tige  23  qui 
supporte  le  deuxième  transducteur  2,  de  façon  à 
ne  pas  perturber  les  rayonnements  acoustiques. 

Le  leurre  qui  vient  d'être  décrit  produit,  lorsqu'il 
est  immergé,  un  rayonnement  acoustique  de  spec- 
tre  large,  la  partie  haute  du  spectre  étant  rayonnée 
par  la  sphère  du  deuxième  transducteur,  et  la  par- 
tie  basse  étant  rayonnée  par  le  cylindre  creux  du 
premier  transducteur.  Compte  tenu  des  dimensions 
relatives  du  rayon  r  de  la  sphère  et  du  rayon  R  du 
cylindre  creux,  le  raccordement  des  spectres  est 
satisfaisant.  Du  fait  que  les  générateurs  de  bruit  1  0 
et  20  sont  décorrélés,  il  n'y  a  pas  de  risque  d'inter- 
férence  dans  la  zone  frontière.  De  même,  la  cou- 
che  21  évite  les  phénomènes  de  proximité  en 
basse  fréquence.  Le  spectre  couvert  atteint  ainsi 
plusieurs  octaves. 

Naturellement,  il  est  à  la  portée  de  l'homme  du 
métier  de  déterminer  la  dimension  du  rayon  r  pour 
que  la  frontière  supérieure  du  spectre  émis  ait  une 
valeur  déterminée,  puis  de  déterminer  les  dimen- 
sions  du  rayon  R  ,  de  la  hauteur  H  et  de  la 
distance  D  ,  qui  en  découlent.  Ainsi,  le  spectre 
couvert  par  le  leurre,  de  quelques  octaves,  peut 
être  disposé  là  où  cela  est  souhaitable  dans  la 
bande  sonore  et  ultra-sonore,  qui  s'étend  de  quel- 
ques  kilohertz  à  quelques  dizaines  de  kilohertz. 
Evidemment,  il  n'est  pas  impératif  de  choisir  le 
rapport  r  /  R  égal  à  la  valeur  0,95  qui  a  été  donnée 
ci-dessus  à  titre  d'exemple  avantageux.  Dans  la 
pratique,  on  pourra  choisir  d'autres  valeurs.  Ainsi, 
si  l'on  augmente  le  rayon  R  en  maintenant  constant 
le  rayon  r  ,  le  spectre  couvert  va  s'élargir  vers  les 
basses  fréquences,  mais  il  risque  d'apparaître  un 
creux  dans  la  zone  de  raccordement  entre  les  deux 
transducteurs.  Ceci  peut  être  toléré  ou  non  selon 
que  l'amplitude  du  rayonnement  à  émettre  dans  la 

bande  de  raccordement  est  critique  ou  non.  Natu- 
rellement,  dans  un  cas  pratique,  l'homme  du  métier 
est  à  même  de  déterminer  la  valeur  optimale  du 
rapport  r  /  R  ,  celui-ci  devant  cependant  rester 

5  inférieur  ou  égal  à  1  de  façon  à  assurer  que  la 
partie  haute  du  spectre  reste  rayonnée  par  la  sphè- 
re,  et  supérieur  à  sensiblement  0,7  pour  éviter  un 
creux  trop  important  dans  la  zone  de  raccorde- 
ment. 

10 

Revendications 

1.  Emetteur  destiné  à  produire,  en  milieu  sous- 
75  marin,  un  rayonnement  acoustique  ayant  les  carac- 

téristiques  spectrales  d'un  bruit,  et  comprenant  au 
moins  un  transducteur  (1,2)  électro-acoustique  et 
au  moins  un  générateur  (10,20)  de  bruit  pour  exci- 
ter  ledit  transducteur  (1  ,2),  émetteur  caractérisé  par 

20  le  fait  qu'il  comprend  un  premier  transducteur  (1) 
en  forme  de  cylindre  circulaire  creux  et  un  deuxiè- 
me  transducteur  (2)  en  forme  de  sphère,  de  rayon  ( 
r  )  au  plus  égal  au  rayon  (  R  )  dudit  cylindre, 
centrée  sur  l'axe  (12)  dudit  cylindre,  la  distance  (  D 

25  )  entre  ledit  cylindre  et  ladite  sphère  étant  au 
moins  de  l'ordre  de  grandeur  du  rayon  (  R  )  dudit 
cylindre.  — 

2.  Emetteur  selon  la  revendication  1,  comprenant 
un  premier  générateur  de  bruit  (10)  pour  exciter 

30  ledit  premier  transducteur  (1),  et  un  deuxième  gé- 
nérateur  de  bruit  (20)  pour  exciter  ledit  deuxième 
transducteur  (2),  lesdits  premier  (10)  et  deuxième 
(20)  générateurs  étant  décorrélés. 
3.  Emetteur  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 

35  comprenant  une  couche  (21)  de  matériau  absor- 
bant  les  rayonnements  acoustiques,  disposés  entre 
ledit  premier  (1)  et  ledit  deuxième  (2)  transduc- 
teurs. 
4.  Emetteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 

40  comprenant  des  premiers  moyens  (3,13)  pour  sup- 
porter  ledit  premier  transducteur  (1)  par  sa  base 
(14)  opposée  audit  deuxième  transducteur  (2)  et 
des  deuxièmes  moyens  (3,23)  pour  supporter  ledit 
deuxième  transducteur  (2)  par  son  pôle  (24)  le  plus 

45  proche  dudit  premier  transducteur  (1),  lesdits 
deuxièmes  moyens  supports  (3,23)  comprenant 
une  tige  (23)  s'étendant  à  travers  ledit  premier 
transducteur  (1),  et  le  long  de  son  axe  (12). 
5.  Emetteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

50  dans  lequel  ledit  premier  transducteur  (1)  est  de 
hauteur  (  H  )  sensiblement  égale  à  son  rayon  (  R  ), 
et  ledit  rayon  (  r  )  dudit  deuxième  transducteur-^) 
est  juste  inférieur  audit  rayon  (  R  )  dudit  premier 
transducteur  (1  ).  — 

55  6.  Emetteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
dans  lequel  lesdits  premier  et  deuxième  transduc- 
teurs  (1,2)  sont  réalisés  dans  un  matériau  piézoé- 
lectrique,  du  type  titanate  zirconate  de  plomb. 

4 
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